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FORMATIONS 
QUALIFIANTES 
DES INGÉNIEURS 
ET CADRES 
DE SÉCURITÉ

L’agrément du CNPP : une formation qualifiante reconnue par l’ensemble du monde de l’assurance et de 
l’entreprise en matière de sécurité, pour une fonction clé.
Créée il y a près de 40 ans pour réduire la vulnérabilité d’une entreprise face au risque incendie, la formation quali-
fiante de l’agrément délivré par le CNPP, se décline aujourd’hui dans trois autres domaines complémentaires : 
les risques environnementaux (technologiques, accidentels et sanitaires), les risques professionnels pour l’homme au 
travail (accidentels et sanitaires) et le risque de malveillance. À ce jour, plus de 2 000 personnes sont agréés dans l’un
de ces domaines.
Le cursus qui conduit à l’agrément est une formation qui apporte une méthode complète destinée à garantir la péren-
nité de l’entreprise.
L’admission au cursus tient compte des acquis professionnels. L’enseignement s’appuie largement sur l’échange d’ex-
périences. L’approche intègre les fondamentaux du management de l’entreprise et conduit à l’optimisation des
moyens de sécurité. L’évaluation des compétences est réalisée par des professionnels.
Compter un agréé du CNPP dans son entreprise c’est s’attacher les compétences d’un spécialiste du risque pour :
■ analyser le risque et optimiser les mesures de prévention et les moyens de protection en intégrant les contraintes
techniques, réglementaires, économiques et organisationnelles,
■ assister l’équipe dirigeante dans ses prises de décisions et ses investissements sécurité afin de préserver et proté-
ger la vie de l’entreprise, de ses collaborateurs et de son environnement,
■ communiquer et entretenir un lien privilégié avec les acteurs internes et externes à l’entreprise (CHSCT, assureurs,
DRIRE, sapeurs pompiers, gendarmerie, etc.),
■ bénéficier des informations et retours d’expériences recueillis au sein du réseau auquel il appartient.

Pour plus d’informations sur l’agrément ERTITECH 
(risques environnementaux technologiques et naturels)

Maîtrise des risques environnementaux
Renseignements et inscriptions

formation@cnpp.com - Téléphone 0821 20 2000
Possibilité d’inscription en ligne sur www.cnpp.com

* Environnement et risques technologiques

*

CURSUS RISQUES ENVIRONNEMENTAUX - AGRÉMENT ERITECH

Cycle technique 

ERITECH

1ère et 2 e

semaines

Diplôme 

technique 

européen

ERITECH

3e semaine

(uniquement 

à Vernon)

CERTIFICAT

TECHNIQUE 

ERITECH

Cycle 

supérieur 

environnement 

et risques 

industriels 

4 semaines

AGRÉMENT

ERITECH

JURY 

D’ADMISSION*
RECYCLAGES**

SÉMINAIRE(S) 

OPTIONNEL(S)

* Voir page 16
** Pour conserver le bénéfice de l’agrément, l’agréé doit suivre au moins un recyclage tous les trois ans
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